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L’une des manières qui s’y prêtent bien consiste à traiter des thèmes se situant aux interfaces ou dans les zones de 
chevauchement des disciplines concernées. Il peut s’agir de collaborer de manière synergique (convergente) afin 
de mieux appréhender un ensemble thématique complexe. Il peut également être question d’appréhender un con-
tenu de manière contrastée (divergente) à partir de différentes perspectives disciplinaires. Dans les deux cas, les 
contenus et concepts disciplinaires doivent être comparés et des liens entre eux établis.  

Travailler par centrage thématique (approche interdisciplinaire – transdisciplinaire) 

Au lieu de mettre l’accent sur les disciplines, l’approche par centrage thématique consiste à étudier un « thème », 
un « phénomène » ou une « problématique ». Vu que, dans la structure des gymnases, l’enseignement s’articule 
généralement explicitement autour des disciplines (soit du fait des enseignantes et enseignants de disciplines con-
cernés, soit en raison des contextes d’enseignement attribués aux disciplines), l’enseignement par centrage théma-
tique (transdisciplinarité) est difficile à mettre en œuvre sous une forme inaltérée. Il est toutefois possible d’appli-
quer une forme mixte se situant entre le travail interdisciplinaire et le travail transdisciplinaire, en partant d’un phé-
nomène ou d’une thématique choisie et en faisant référence aux disciplines pertinentes. Le travail interdisciplinaire 
devient ainsi authentique, et les disciplines gagnent en pertinence, puisqu’elles deviennent indispensables à la dé-
composition du phénomène transdisciplinaire. 

2.7 Éducation au développement durable 

2.7.1 Bases de l’éducation au développement durable 

La transformation en une société durable fait partie des principaux défis sociétaux du XXIe siècle. De manière géné-
rale, on constate que le dépassement des limites planétaires mais aussi le racisme, les inégalités sociales et éco-
nomiques ou encore la répartition inégale des chances entre les genres sont devenus des défis majeurs. Le cadre 
servant de référence à ces réflexions est fourni par l’Agenda 2030 des Nations unies pour le développement du-
rable, avec les principes qui le sous-tendent et ses 17 objectifs mondiaux relatifs au développement durable. 

L’accent est aussi mis sur la répartition égale des chances entre les régions et les générations au sens d’une équité 
intra- et intergénérationnelle. Pour y parvenir, des conditions-cadres politiques ont été et sont encore mises en 
place, tant au niveau national qu’international, afin de permettre un développement durable aux niveaux environne-
mental, social et économique. Les débats actuels font apparaître une compréhension différenciée de ces trois di-
mensions du développement durable : ainsi, les développements économiques servent à satisfaire les intérêts so-
ciaux dans le respect des limites planétaires et sociales. Différentes approches peuvent être utilisées à cet effet, à 
l’instar du concept des limites planétaires, de la théorie du donut, du modèle de la durabilité forte ainsi que de la 
stratégie pour le développement durable adoptée par la Confédération.  

2.7.2 L’éducation au développement durable au gymnase 

L’éducation au développement durable (EDD) vise à favoriser l’acquisition des compétences qui permettent de con-
tribuer à un développement durable. Du fait de leur engagement à encourager l’acquisition d’une maturité sociale 
par leurs élèves, les gymnases sont en particulier tenus de contribuer à un tel développement.  

L’objectif éducatif de la maturité sociale se reflète dans les tâches fixées par l’UNESCO pour une éducation au dé-
veloppement durable. Ainsi, l’EDD doit doter les élèves des connaissances, compétences, valeurs et attitudes né-
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cessaires pour prendre des décisions en connaissance de cause et entreprendre des actions responsables en vue 
de l’intégrité environnementale, de la viabilité économique et d’une société juste qui donne des moyens d’agir à 
tous, quel que soit leur genre, pour les générations présentes et à venir, et ce dans le respect de la diversité cultu-
relle.  

Ainsi conçue, l’éducation s’avère être un processus d’apprentissage qui se prolonge tout au long de la vie et qui fait 
partie intégrante d’une éducation de qualité renforçant les dimensions cognitives, socio-émotionnelles et comporte-
mentales de l’apprentissage. Elle doit être holistique et transformatrice, et doit englober les contenus et les résultats 
de l’apprentissage, des approches et méthodes pédagogiques ainsi que l’environnement éducatif lui-même. Elle 
doit permettre aux jeunes de façonner une société durable. Les compétences spécifiques, personnelles et socio-
communicatives qui en découlent sont les suivantes :  
– reconnaître et comprendre les (inter-)dépendances et les interactions entre des ensembles de faits, analyser

des systèmes complexes, comprendre la manière dont ils sont interconnectés et savoir gérer les incertitudes
(pensée systémique) ;

– savoir mener une réflexion sur des scénarios concernant l’avenir, développer ses propres scénarios et être en
mesure d’évaluer les conséquences de ses actions (compétence d’anticipation) ;

– appliquer différentes stratégies à des problématiques de durabilité complexes (compétence de résolution de pro-
blèmes) ;

– analyser les normes et les valeurs, en considérant différents objectifs et principes ainsi qu’en sachant gérer des
contradictions et des conflits d’intérêts (capacité de jugement) ;

– réfléchir à son propre rôle au sein de la société, savoir gérer sa motivation et utiliser ses ressources à bon es-
cient (compétence liée à la connaissance de soi) ;

– prendre position de manière fondée dans le débat sur la durabilité, développer et mettre en œuvre des mesures
innovantes afin de promouvoir le développement durable (compétence opérationnelle) ;

– apprendre des autres, comprendre et respecter leurs besoins et leurs perspectives, et élaborer conjointement
des solutions coopératives (capacité à coopérer).

Les compétences mentionnées sont souvent imbriquées les unes dans les autres, de sorte qu’en encourageant 
l’acquisition d’une compétence, on touche en même temps à différents domaines de compétence. Ces compéten-
ces doivent être promues dans le cadre de l’enseignement de toutes les disciplines au travers de problématiques 
liées à la durabilité de même que d’une culture d’établissement durable, dans le sens de l’approche dite « whole 
school ». 

Afin de permettre l’acquisition des moyens nécessaires à l’analyse et à la gestion des défis liés à la durabilité, il est 
nécessaire de placer une introduction de fond sur le développement durable le plus tôt possible dans le cursus, de 
manière à fournir des points d’ancrage pour toutes les matières. Ces bases relèvent principalement de la responsa-
bilité de la branche « géographie », qui fait le lien entre les sciences naturelles et les sciences humaines et so-
ciales. Si les conditions disciplinaires et didactiques sont réunies, les bases de l’EDD peuvent également être trans-
mises dans d’autres disciplines fondamentales. 
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